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■ OBJET  DE  L’ASSURANCE 
 

Article 1 
La compagnie s’engage, dans les limites des présentes conditions, à aider l’assuré en cas de litige ou 
différend, à faire valoir ses droits à l’amiable ou si nécessaire par une procédure appropriée, en lui 
fournissant ses services et en prenant en charge les frais qui en résultent. 

 
 
■ ETENDUE  TERRITORIALE 
 

Article 2 
L’assurance est valable dans tous les pays de l’U.E.  et  de l’A.E.L.E., et pour autant que la défense des 
intérêts de l’assuré soit assumée exclusivement dans un de ces pays. 

 
 
■ SINISTRES  COUVERTS 
 

Article 3 
 

a) En cas de litige extra-contractuel survenu à l’occasion d’un événement couvert par la garantie 
“Responsabilité Civile” telle que prévue dans la police dans le cadre des activités assurées ; 

   - le recours civil pour tout dommage encouru par l’assuré ; 
   - la défense pénale de l’assuré lors de poursuites pour infractions ; 
   - la défense administrative de l’assuré ; 
   - le recours civil dans le cadre de l’art. 29bis de la loi du 21.11.1989 relative à l’assurance 

obligatoire de la responsabilité en matière de véhicules automoteurs (au cas où les garanties 
de police “Responsabilité Civile” comprennent les risques de circulation). 

 

b) La défense civile est en principe assumée par l’assureur de la responsabilité civile. Elle n’est donc 
garantie lorsque les intérêts de l’assuré divergent de ceux de son assureur R.C. ou, si pour une raison 
valable, la couverture de responsabilité civile fait défaut. 

  Il est rappelé que ne font pas partie de la garantie, les sommes en principal et accessoires (tels que 
dépens, intérêts ou pénalités) que l’assuré pourraît être condamné à payer en vertu d’une décision 
judiciaire ou d’une transaction amiable. 

 
 
■ QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ? 
 

Article 4 
Lorsque l’assuré désire faire appel à la garantie “Protection Juridique”, il doit, dans les plus brefs délais, 
déclarer le sinistre à la compagnie à laquelle l’assureur de la garantie “Responsabilité Civile” a confié la 
gestion des sinistres “Protection Juridique”.  Ceci peut se faire par le biais de la S.A. ARENA. 
L’assuré s’engage en outre à transmettre au Gestionnaire tout renseignement, document ou justificatif 
nécessaire afin de permettre à ce dernier de rechercher une solution amiable satisfaisante et de l’aider 
à défendre efficacement ses intérêts. 
L’assuré supportera les conséquences d’une communication tardive ou incomplète qui ne mettrait pas le 
Gestionnaire à même d’assumer convenablement la défense des intérêts de l’assuré. 
L’assuré reste toujours seul maître de son sinistre et peut même prendre un accord de règlement ; 
cependant, les frais de tout mandataire désigné ou de toute procédure engagée sans l’accord écrit du 
Gestionnaire resteront à charge de l’assuré, sauf en cas de mesures conservatoires urgentes. 
Si le règlement amiable s’avère irréalisable, le Gestionnaire transmettra son dossier à l’avocat ou à la 
personne mentionnée à l’article 6, dont les nom et adresse seront communiqués au Gestionnaire par 
l’assuré. 
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■ PRESTATIONS  ASSUREES 
 

Article 5 
A condition que le montant du litige atteigne au moins € 125- (porté à € 1.250- pour ceux soumis à la 
Cour de Cassation) et indépendamment des frais des services du Gestionnaire, exposés pour gérer à 
l’amiable le sinistre, la compagnie prend en charge : 
 Jusqu’à un montant maximum de € 25.000- par sinistre, quel que soit le nombre d’assurés 

impliqués : 
    - les honoraires et les frais d’avocat ,  d’huissier de justice ,  d’expert ,  ........ ; 
    - les frais de procédure qui restent à charge de l’assuré, y compris les frais afférents à 

l’instance pénale ; 
    - les frais d’une procédure d’exécution par titre exécutoire . 

Tout ensemble de litiges ou différends qui sont liés est considéré comme un seul sinistre, quel que soit 
le nombre d’assurés sollicitant le bénéfice de la garantie du contrat. 

 
 
■ LIBRE  CHOIX  DE  L’AVOCAT 
 

Article 6 
Lorsqu’il faut recourir à une procédure judiciaire ou administrative, l’assuré a la liberté de choisir pour 
défendre, représenter ou servir ses intérêts, un avocat ou toute autre personne ayant les qualifications 
requises par la loi applicable à la procédure. 
Si un avocat intervient en dehors du territoire de la Cour d’Appel dont son barreau fait partie, les frais et 
honoraires supplémentaires qui en résultent restent à charge de l’assuré. 
Lorsque plusieurs assurés possèdent des intérêts convergents, à défaut de désignation d’un seul avocat, 
la compagnie ne couvrira que les frais et honoraires de l’avocat librement choisi par le preneur. 
L’assuré, lorsqu’il choisit un avocat, doit communiquer les nom et adresse de ce dernier en temps  
opportun pour que le Gestionnaire puisse lui transmettre le dossier qu’il a préparé. 
Si l’assuré, sans l’accord du Gestionnaire, décharge l’avocat chargé de l’affaire au profit d’un autre, la 
compagnie ne prendra pas en charge les frais et honoraires excédant ceux qu’elle aurait été amenée à 
exposer si l’avocat n’en avait pas été déssaisi.  Cette disposition ne s’applique pas lorsque l’assuré se 
voit obligé de changer de conseil pour des raisons indépendantes de sa volonté. 
En aucun cas, ni la compagnie, ni le Gestionnaire ne sont responsables des actes des conseillers 
intervenant pour un assuré. 

 
 
■ PAYEMENT  DES  HONORAIRES  ET  FRAIS 
 

Article 7 
Les honoraires et frais sont payés directement au conseiller, soit remboursés contre justification. 
L’assuré s’engage à ne jamais marquer son accord, sans le consentement préalable du Gestionnaire, 
sur le montant d’un état de frais et honoraires ;  à la requête du Gestionnaire, il demandera le cas 
échéant la taxation des honoraires et frais par le Conseil de l’Ordre ou selon toute autre procédure 
légalement prévue. 
L’assuré qui obtient le paiement de frais ou dépens revenant à la compagnie doit les restituer au 
Gestionnaire. 
L’assuré s’engage à poursuivre la procédure ou l’exécution aux frais de la compagnie et sur l’avis du 
Gestionnaire, jusqu’à ce qu’il ait obtenu ces remboursements. 
A cette fin, il subroge la compagnie dans tous ses droits. 
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■ DIVERGENCE  D’OPINION 
 

Article 8 
Sans préjudice de la possibilité d’engager une procédure judiciaire, l’assuré peut consulter un avocat 
de son choix, en cas de divergence d’opinion avec la compagnie et le Gestionnaire quant à l’attitude à 
adopter pour règler le sinistre et après notification par la compagnie ou le Gestionnaire de leur point de 
vue ou de leur refus de suivre la thèse de l’assuré. 
Si l’avocat confirme la position de la compagnie ou du Gestionnaire, l’assuré est remboursé de la moitié 
des frais et honoraires de cette consultation. 
Si contre l’avis de cet avocat, l’assuré engage à ses frais une procédure et obtient un meilleur résultat 
que celui qu’il aurait obtenu s’il avait accepté le point de vue de la compagnie ou du Gestionnaire, la 
compagnie qui n’a pas voulu suivre la thèse de l’assuré est tenue de fournir sa garantie et de rembourser 
les frais de la consultation qui seraient restés à charge de l’assuré. 
Si l’avocat consulté confirme la thèse de l’assuré, la compagnie est tenue, quelle que soit l’issue de la 
procédure, de fournir sa garantie y compris les frais et honoraires de la consultation. 
La consultation en question doit être écrite et motivée. 

 
 
■ OBLIGATION  D’INFORMATION 
 

Article 9 
Chaque fois que surgit un conflit ou qu’il y a désaccord quant au règlement du litige, le Gestionnaire 
informe le preneur : 

 

  1. du droit visé à l’article 6 des Conditions Générales “Protection Juridique” ; 
 

  2. de la faculté visée à l’article 8 des Conditions Générales “Protection Juridique”. 

 
 
■ DROITS  ENTRE  ASSURES 
 

Article 10 
Lorsqu’un assuré veut faire valoir ses droits contre un autre assuré ou contre le preneur, la garantie 
ne lui est pas acquise. 

 
 
■ DISPOSITIONS  FINALES 
 

Article 11 
La garantie ne s’applique pas : 

 

 1. aux amendes, accessoires et transactions pénales ; 
 

 2. Sauf ce qui est prévu à l’article 8 des Conditions Générales “Protection Juridique”, aux litiges 
opposant l’assuré au Gestionnaire. 
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